
DEPARTEMENT DU ARRONDISSEMENT DE

PUY DE DOME CLERMONT-FERRAND

DÉLIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 16 DÉCEMBRE 2025

N° 2025.12.07

Conseillers en exercice 33
L'an deux mille  vingt  cinq,  le  seize décembre  à  20:00, le

Conseil Municipal de la Commune de BEAUMONT s’est réuni

en séance ordinaire à la Mairie, après convocation légale du

mardi 09 décembre 2025, sous la présidence de M. Jean-Paul

CUZIN,   Maire.

Présents 25

Absents représentés 7

Absents non représentés 1

Étaient présents :

Jean-Paul  CUZIN, Patrick  NEHEMIE, Nadine   DAMBRUN, Christian   DURANTIN, Martine  MÉZONNET,

Jean-François  VIGUÈS, Hervé  GRANDJEAN, Josiane  MARION, Françoise  MASSOUBRE, Francis  

GAUMY, Aîcha  GASSER, Michel  PRÉAU, Valérie  BERTHÉOL, Olivier  DEVISE, François  ULRICH, Hélène 

VEILHAN, Dominique  MOLLE, Isabelle  FOURTIC, Jean-Pierre  COGNERAS, Alain  DUMEIL, Damien  

MARTIN, Josiane  BOHATIER, Aline  FAYE, Jean-François  MAUME, Josiane  TOURNEBIZE

Absents représentés :

Christine  LECHEVALLIER représentée par Christian   DURANTIN

Guy  PICARLE représenté par Jean-Paul  CUZIN

Philippe  ROCHETTE représenté par Hervé  GRANDJEAN

Cristina  MESLET représentée par Martine  MÉZONNET

Béatrice  STABAT-ROUSSET représentée par Patrick  NEHEMIE

Aurélien  BAZIN représenté par Jean-François  VIGUÈS

Vivien  GOURBEYRE représenté par Nadine   DAMBRUN

Absents non représentés

André  WALTER

Nadine   DAMBRUN a été nommée  secrétaire de séance. 





VALORISATION COMPTABLE DES TRAVAUX EN REGIE

Vu, le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L 2121-29.

Les travaux en régie concernent tous les travaux réalisés par les services techniques qui viennent

accroître le patrimoine de la Commune. Ces travaux constituent, à ce titre, de véritables dépenses

d’investissement pour la Collectivité.

Afin de chiffrer les chantiers menés par les équipes techniques au cours de l’année 2026 et permettre

le transfert du coût des travaux de la section de Fonctionnement vers la section d’Investissement, il

est nécessaire de calculer le coût horaire moyen du personnel technique.

Concernant les dépenses de main d’œuvre, les dispositions de l’instruction budgétaire et comptable

M57  rappellent  qu’ « il  est  fait  un  décompte  des  heures  de  travail  précisant  les  tarifs  horaires

retenues selon la catégorie de personnel ».

Il est donc proposé de retenir les tarifs horaires suivants établis par grade :

Grade Salaire Brut
Charges

Patronales
Total Heures Coût horaire

Adjoint Technique 2 091.18 € 1 016.18 € 3 107.36 € 151,67 20.49 €

Adjoint  Technique

Principal 2nd classe
2 181.88 € 1 140.59 € 3 322.47 € 151,67 21.91 €

Adjoint  Technique

Principal 1ère classe
2 359.56 € 1 153.29 € 3 512.85 € 151,67 23.16 €

Agent de Maîtrise 2 386.93 € 1 154.54 € 3 374.90 € 151,67 22.25 €

Agent  de  Maîtrise

principal
2 360.41 € 1 149.76 € 3 510.17 € 151,67 23.14 €

Technicien Territorial 2 726.31 € 1 141.27 € 3 867.58 € 151,67 25.50 €

Technicien  Territorial

Principal 2nd classe
2 785.39 € 1 399.42 € 4 184.81 € 151.67 27.59 €

Technicien  Territorial

Principal 1ère classe
2 805.23 € 1 410.82 € 4 216.05 € 151.67 27.80 €

Ingénieur territorial 4 831.75 € 1 572.39 € 6 404.14 € 151,67 42.22 €



Il  est  également  possible  de  valoriser  les  temps  d’utilisation  des  véhicules  et  matériels  de  la

Collectivité servant lors de travaux en régie.

Il est proposé de retenir les véhicules, matériels et tarifs horaires HT suivants :

Véhicule  /

Equipement
Dénomination

Coût  horaire  ou

au Km

Annexe  (essence

…)  /  horaire

Facultatif

TOTAL

Tracteur Kubota STV 36 13.38 € / heure 0.99 € / L
13.38 € / heure +

coût carburant

Camion  Poids

Lourd
IVECO 0.46 € / km 1.85 € / L 

0.46  €  /  KM  +

coût carburant

Mini-Pelle // 14.59 € / heure S.O 14.59 € / heure

Remorque  « Tri-

benne »
« Tri-benne » 5.14 € / heure S.O 5.14 € / heure

Remorque

« Porte-char »
« Porte char » 4.95 € / Heure S.O 4.95 € / Heure

Camion « Master » 0.38 € /Km 1.85 € / L
0.38  €  /  km  +

coût carburants

Enfin, les matériaux acquis pour ces projets feront l’objet d’engagements et de mandats séparés dans

la comptabilité afin de les intégrer clairement dans le calcul des travaux en régie annuels.

Le Conseil Municipal après avoir délibéré à l'unanimité par 32 Voix Pour  décide :

- D’APPROUVER les montants de coût horaire par grade au titre de la valorisation des coûts 

horaires des travaux en régie selon les modalités ci-dessus.

- D’APPROUVER les montants de coût horaire HT par véhicules et matériels ci-dessus.

- DE RAPPELER que les matériaux et acquisitions réalisés au titre des opérations feront l’objet 

d’engagements et mandatements séparés afin d’en faciliter leur valorisation.

LE MAIRE
Jean-Paul CUZIN



          #signature1#
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